
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Objectif : 
Développer au sein des restaurants du territoire, une démarche de réduction du gaspillage 

alimentaire. Apporter un service auprès des clients des restaurants et les sensibiliser au 

gaspillage alimentaire. 

Cette opération est accompagnée gratuitement par le SMECTOM et le PETR DU PAYS DES 

NESTES. Elle pourra être suivie dans un second temps par la mise en place d’un composteur 

avec le SMECTOM pour ceux qui le souhaitent. 

 

 

Contenu de l’accompagnement :  
- Fourniture des contenants (2 tailles de boîtes cartons) 

- Fourniture de la signalétique pour informer les clients  

- Suivi de la démarche sur une année.  

- Possibilité d’animations de réunions pour la mise en place d’autres démarches de réduction 

des déchets dans l’établissement (compostage par exemple) 
 

10 restaurants seront accompagnés pour cette année. Les candidatures seront 

retenues par ordre d’arrivée des courriers, après étude des motivations.  

 

 

 Modalités d’inscription :  
Compléter le formulaire, qui précise :  

 Les modalités de préparation des repas et de restauration dans l’établissement,  

 Le nombre de repas servis 

 Les actions déjà menées sur les déchets et les pertes alimentaires ainsi que vos 

motivations à la mise en place d’une démarche de l’action Gourmet bag 

 

Dépôts des candidatures avant le 15 novembre 2019 
 

Réduire vos pertes alimentaires en 

proposant le gourmet bag dans votre 

restaurant 

APPEL À candidature  


